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ANNEXE I 

Loi  2012-347 du 12 mars 2012 (Extrait) 
 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LA PRÉCARI TÉ DANS LA  
FONCTION PUBLIQUE 

 
CHAPITRE Ier 

Dispositions relatives aux agents contractuels de l’Etat et de ses établissements publics 
 

Article 1er 
Par dérogation à l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, l’accès aux corps de fonctionnaires de l’Etat dont les statuts particuliers prévoient un 
recrutement par la voie externe peut être ouvert par la voie de modes de recrutement réservés valorisant les acquis 
professionnels, dans les conditions définies par le présent chapitre et précisées par des décrets en Conseil d’Etat, 
pendant une durée de quatre ans à compter de la date de publication de la présente loi. 

 
Article 2 

I. – L’accès à la fonction publique de l’Etat prévu à l’article 1er est réservé aux agents occupant, à la date du 31 mars 
2011, en qualité d’agent contractuel de droit public et pour répondre à un besoin permanent de l’Etat, de l’un de ses 
établissements publics ou d’un établissement public local d’enseignement : 
  1o L’un des emplois mentionnés aux 1o et 2o de l’article 4 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée ; 
  2o Un emploi impliquant un service à temps incomplet conformément au premier alinéa de l’article 6 de la même 
loi, à la condition que la quotité de temps de travail soit au moins égale à 70 % d’un temps complet ; 
  3o Ou un emploi régi par le I de l’article 34 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, à la condition, pour les agents employés à temps incomplet, que la 
quotité de temps de travail soit au moins égale à 70 % d’un temps complet. 
 
II. –  L’accès à la fonction publique de l’Etat prévu à l’article 1er de la présente loi est en outre ouvert aux agents 
occupant, à la date du 31 mars 2011, en qualité d’agent contractuel de droit public de l’Etat, de l’un de ses 
établissements publics ou d’un établissement public local d’enseignement, un emploi mentionné au dernier alinéa de 
l’article 3 ou au second alinéa de l’article 6 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée dans sa rédaction 
antérieure à la date de publication de la présente loi, à temps complet ou incomplet pour une quotité de temps de 
travail au moins égale à 70 % d’un temps complet, et justifiant d’une durée de services publics effectifs au moins 
égale à quatre années en équivalent temps plein au cours des cinq années précédant le 31 mars 2011. 
Les trois premiers alinéas du I de l’article 4 de la présente loi ne leur sont pas applicables. 
 
III. –  Les agents employés dans les conditions prévues aux I et II du présent article doivent, au 31 mars 2011, être 
en fonction ou bénéficier d’un des congés prévus par le décret pris en application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée. 
Toutefois, les agents dont le contrat a cessé entre le 1er janvier et le 31 mars 2011 peuvent bénéficier de l’accès à la 
fonction publique prévu à l’article 1er de la présente loi, dès lors qu’ils remplissent la condition de durée de services 
publics effectifs définie respectivement au II du présent article ou à l’article 4 de la présente loi. 
 
IV. – Le présent article ne peut bénéficier aux agents licenciés pour insuffisance professionnelle ou faute 
disciplinaire après le 31 décembre 2010. 
 

Article 4 
I. – Le bénéfice de l’accès à la fonction publique de l’Etat prévu à l’article 1er est subordonné, pour les agents 
titulaires d’un contrat à durée déterminée, à une durée de services publics effectifs au moins égale à quatre années 
en équivalent temps plein : 
  1o Soit au cours des six années précédant le 31 mars 2011 ; 
  2o Soit à la date de clôture des inscriptions au recrutement auquel ils postulent. Dans ce cas, au moins deux des 
quatre années de services exigées, en équivalent temps plein, doivent avoir été accomplies au cours des quatre 
années précédant le 31 mars 2011. 



Annexes à la note de service ENFIP-PR-CONCOURS- 19-2014 relative au lancement de l’examen professionnalisé 
réservé pour l’accès à l’emploi titulaire d’agent administratif  des finances publiques de 1ère classe 2013 

 

Les quatre années de services publics doivent avoir été accomplies auprès du département ministériel, de l’autorité 
publique ou de l’établissement public qui emploie l’intéressé au 31 mars 2011 ou, dans le cas prévu au second 
alinéa du III de l’article 2 de la présente loi, qui l’a employé entre le 1er janvier 2011 et le 31 mars 2011. 
Pour l’appréciation de l’ancienneté prévue aux alinéas précédents, les services accomplis à temps partiel et à temps 
incomplet correspondant à une quotité supérieure ou égale à 50 % d’un temps complet sont assimilés à des services 
à temps complet. Les services accomplis selon une quotité inférieure à ce taux sont assimilés aux trois quarts du 
temps complet. 
Par dérogation au cinquième alinéa du présent I, les services accomplis à temps partiel et à temps incomplet ne 
correspondant pas à une quotité égale ou supérieure à 50 % sont, pour les agents reconnus handicapés, assimilés à 
des services à temps complet. 
Les agents dont le contrat a été transféré ou renouvelé du fait d’un transfert d’activités, d’autorités ou de 
compétences entre deux départements ministériels ou autorités publiques, ou entre deux des personnes morales 
mentionnées à l’article 2 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
conservent le bénéfice de l’ancienneté acquise au titre de leur précédent contrat. 
Le bénéfice de cette ancienneté est également conservé aux agents qui, bien que rémunérés successivement par des 
départements ministériels, autorités publiques ou personnes morales distincts, continuent de pourvoir le poste de 
travail pour lequel ils ont été recrutés. 
Les services accomplis dans les emplois relevant des 1o à 6o de l’article 3 ou de l’article 5 de la loi no 84-16 du 11 
janvier 1984 précitée et dans les emplois régis par une disposition législative faisant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ainsi que ceux accomplis dans le cadre d’une formation 
doctorale n’entrent pas dans le calcul de l’ancienneté prévue aux deux premiers alinéas du présent I. 
 
II. –  Peuvent également bénéficier de l’accès à la fonction publique de l’Etat prévu à l’article 1er les agents 
remplissant à la date de publication de la présente loi les conditions d’accès à un contrat à durée indéterminée en 
application de l’article 8, sous réserve, pour les agents employés à temps incomplet, d’exercer à cette même date 
leurs fonctions pour une quotité de temps de travail au moins égale à 70 % d’un temps complet. 

 
Article 6 

I. – Les agents titulaires de contrat à durée déterminée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées aux 
articles 2 à 5 de la présente loi ne peuvent accéder qu’aux corps de fonctionnaires dont les missions, définies par 
leurs statuts particuliers, relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie au dernier  alinéa de l’article 29 de 
la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, équivalente à celle des fonctions qu’ils ont exercées pendant une durée 
de quatre ans en équivalent temps plein dans l’administration auprès de laquelle ils sont éligibles. L’ancienneté de 
quatre ans s’apprécie dans les conditions fixées aux cinquième et sixième alinéas du I de l’article 4 de la présente 
loi. 
Si les agents ont acquis une ancienneté supérieure à quatre ans auprès de cette administration, l’ancienneté 
s’apprécie au regard des quatre années pendant lesquelles l’agent a exercé les fonctions équivalentes à la ou aux 
catégories les plus élevées. 
Lorsque l’ancienneté a été acquise dans des catégories différentes, les agents peuvent accéder aux corps relevant de 
la catégorie dans laquelle ils ont exercé leurs fonctions le plus longtemps pendant la période de quatre années 
déterminée selon les modalités prévues respectivement aux deux premiers alinéas du présent I. 
 
II. –  Les agents titulaires d’un contrat à durée indéterminée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées aux 
articles 2 et 5 de la présente loi ne peuvent accéder qu’aux corps de fonctionnaires dont les missions, définies par 
leurs statuts particuliers, relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie au dernier alinéa de l’article 29 de 
la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, équivalente à celle des fonctions qu’ils exercent à cette date. 
 
III. –  Les conditions de nomination des agents déclarés aptes sont celles prévues par les statuts particuliers des 
corps d’accueil. La titularisation ne peut être prononcée que sous réserve du respect par l’agent des dispositions 
législatives et réglementaires régissant le cumul d’activités des agents publics. Les agents sont classés dans les corps 
d’accueil dans les conditions prévues par les statuts particuliers pour les agents contractuels de droit public. 
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                                                                                                                          ANNEXE III 
 
  

Instruction des candidatures  
 

 
Tous les candidats éligibles au dispositif de titularisation mis en œuvre à la direction générale des 
finances publiques pour l’accès au grade d’agent administratif des finances publiques de 1ère classe 
ont été informés individuellement par courrier de leur possibilité de candidater audit concours. 

 
1 – Dossier d’inscription  

 
Le dossier d’inscription et le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle 
(RAEP) sont en ligne sur Ulysse et sur le portail recrutement du ministère : 
http://www.economie.gouv.fr/recrutement à compter du 3 mars 2014 jusqu’au 3 avril 2014 inclus 
(DI-CFIP-RES-2013). 
 
Une notice NOT-CFIP-RES-2013 est disponible pour aider au remplissage du dossier d’inscription. 
Il est rappelé que chaque dossier d’inscription et le dossier RAEP correspondant doivent être 
envoyés par le candidat, par voie postale , et au plus tard le 3 avril 2014  à son référent 
départemental qui assurera la transmission au service des concours de l’ENFIP. Ce dernier 
effectuera la saisie du dossier dans l’application LORCA. 
 
Le dossier RAEP sera remis aux membres du jury avant l’épreuve orale par le service des 
concours. 
 
2 – Traitement des candidatures  
 
Il est recommandé aux candidats de compléter leur dossier d’inscription avec précision de façon à 
éviter tout rejet et retour des dossiers par l’ENFIP au référent. 
 
Ainsi, dans les cas suivants, les dossiers seront renvoyés aux référents sans avoir été saisis dans 
l’application LORCA : 
 

- Absence d’une mention obligatoire sur le dossier d’inscription ; 
- Absence de signature du dossier d’inscription ; 
- Page manquante. 

 
Les éléments complémentaires à prendre en considération le seront si seulement s’ils proviennent 
à la division des concours dans le délai d’inscription (4 avril 2014). 
 

 


